
Offre d’emploi – Formation BPJEPS et ou DEJEPS 
 

Proposition à un jeune pongiste de moins de 25 ans, motivé, de devenir entraîneur 
professionnel de tennis de table dans le cadre d’un contrat d’apprentissage, avec poste en 
CDI à la fin de la formation. 
 
Poste à pourvoir pour septembre 2021. Début des formations BP/DEJEPS 
 

CASTEL-LAVIT TT  
Cette saison nous fêterons les 70 ans d’existence. Le club est aujourd’hui en pleine 

expansion, situé dans un bassin de vie de 50 000 habitants, et 22 communes associés au sein 

des « Terres de Confluences », le club intervient régulièrement dans les 8 écoles primaires 

de la commune. Le club c’est aussi 70 licenciés, 8 équipes présentes dans les championnats 

FFTT de la départementale 3 aux régionales. 1 équipe en régionale 2 et une équipe en 

régionale 4.  

Site internet : http://www.castellavit.fr/  

Mission générale : 
A la fin de sa formation, le ou la futur entraineur(se) aura pour mission d’encadrer et d’entrainer 
différents groupes loisirs et compétiteurs (adulte, enfant).  Il aura également un rôle déterminant 
dans la découverte du tennis de table lors des journées découvertes. Il animera les séances 
périscolaires et extra-scolaires. Il sera amené à être déployer vers les futures antennes du club. 
D’autres évolutions à prévoir en fonction des évolutions du club avec un programme sur 4 ans bien 
ambitieux. 

 
Tâches précises à assurer : 

- Préparer et organiser des séances d’’entraînements loisir et compétition 
- Préparer et animer les séances périscolaires (école, collège) 
- Diriger et structurer les journées découvertes jeunes 
- Organiser et animer les entraînements vers les associations des séniors 
- S’invertir dans le projet du club 
- Gérer et assurer des tâches administratives 
- …. 

Lieu de travail 
Le poste à pouvoir est situé à Castelsarrasin dans le 82. (Gymnase Adrien Alary) 
Déplacements dans le département 
 

Type de contrat  
Formation en contrat d’apprentissage pour un jeune de -25ans, BPJEPS et DEJEPS avec promesse 
d’embauche en CDI en tant qu’entraîneur à l’issue de la formation menée à son terme dans de 
bonnes conditions. 
 

Rémunération 
 
Formation BPJEPS et DEJEPS (inclus la formation initiale de 1er secours) : Rémunération suivant grille 
et conditions contrat d’apprentissage. Frais de déplacements pris en charges. 
Contrat CDI 35H suivant la grille en vigueur lors de l’établissement du contrat. Déplacements et 
intéressements. 

http://www.castellavit.fr/


Rattachement hiérarchique : 
Vous serez sous la responsabilité des Co-présidents du club. Vous serez supervisé par 
l’entraîneur professionnel et par le cadre technique du club. 
 
 

Profil recherché (diplômes, expériences, compétences, permis, etc.) 
- Jeune de moins de 25 ans et d’un bon niveau dans la pratique du tennis de table 
- Être titulaire du permis B 
- Volontaire, dynamique, investi 
- Convivialité auprès de tous les licenciés et de l’équipe dirigeante, et professionnalisme dans 

l’enseignement du tennis de table 
- Savoir utiliser les outils de communication actuels (bureautique, internet, réseaux sociaux, 

etc.) 
- Être bien organiser 

 
 

Contact (prénom, nom, mail, téléphone) 
Envoyer CV et lettre de motivation à : 
Bernard GONTRAND (Président) : bernard.gontrand82@gmail.com (06.43.95.53.54) 
Morgan CORD’HOMME (Vice-Président) : morgan.cordhomme@gmail.com (06.50.20.54.55) 
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